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Le contrôle de L’Etat dans le champ de la protection des mineurs
I Le code de l’action sociale et des familles : un cadre règlementaire

Protection des mineurs - Le code de l’action sociale et de la famille confie la protection des mineurs placés hors du domicile familial à l’autorité publique : 
· A l'école : à l’instituteur ou au professeur dans le cadre de l’Education Nationale

· Pour les enfants d’âge maternel de moins de six ans : au Président du Conseil général

· Dans le cadre des accueils collectifs de mineurs de plus de six ans à l’occasion des vacances et des loisirs, cette protection est confiée au  Préfet, Direction départementale de la population et de la cohésion sociale. 

Les agents jeunesse et sports  et plus spécifiquement les inspecteurs ont donc parmi leurs missions prioritaires « la protection des mineurs accueillis à l’occasion des vacances scolaires, des congés professionnels et des loisirs».*

Seuls les inspecteurs procèdent à des inspections des structures d’accueil. 

Les autres agents de la direction départementale y effectuent des visites afin de fournir un appui technique ou pédagogique. Ils peuvent dans ces occasions appeler l’attention de leur autorité hiérarchique sur des situations qui leur apparaîtraient contraires à la sécurité des mineurs . De tels signalements motivent alors des inspections spécifiques.

Sources : article L.227-4 du CASF

II  L’inspection sur site : le contrôle règlementaire

Contrôle des normes - L’inspection est un acte qui relève de la police administrative. La compétence de l’inspecteur  est globale : elle va inclure aussi bien le contrôle du respect des normes que l’évaluation strictement pédagogique du centre.

Le contrôle des normes porte sur la sécurité des locaux, les activités, les qualifications, l’alimentation, l’hygiène sanitaire, la gestion administrative et comptable.

Sur les aspects très techniques dont le contrôle de l’application relèvent de la compétence d’autres autorités, l'inspecteur a  vocation à s'assurer que l'organisateur  a bien accompli les obligations de prudence et de diligence qui lui incombent et a bien effectué toutes les vérifications préalables qui lui sont imposées.

Le directeur doit posséder par devers lui un certain nombre de documents qui lui sont demandés lors d'une inspection

Liste des documents à présenter lors d'une inspection :

· registre de sécurité du bâtiment

· récépissé de déclaration

· projet pédagogique

· registre du personnel

· registre de présence des enfants

· dossiers du personnel: photocopies des carnets de vaccinations, diplômes et dossiers de formation, contrats de travail, garanties quant aux prestataires extérieurs (carte professionnelle ….)

· fiches sanitaires de liaison et certificats médicaux exigés pour la pratique de certaines activités sportives

· cahier d'infirmerie

· cahier de comptabilité (si elle est confiée au directeur)

· cahier de menus(en cas de repas pris sur place)

· police d'assurance
III L’appréciation pédagogique

A.  l’objet

Objectifs du projet pédagogique- L’accueil collectif de mineurs est une organisation spécifique avec une responsabilité éducative particulière dont la fonction principale est l'éducation aux loisirs. Il se situe dans le cadre de la complémentarité éducative de l'école et  de la famille. 
Le projet pédagogique est un élément fondateur de l’organisation de loisirs collectifs pour mineurs. Il  permet d’une part, de développer dans le temps une démarche au service d’objectifs ; il est d’autre part, un outil de vérification de la cohérence entre les moyens mis en œuvre et les intentions affichées.

L’inspecteur devra se prononcer sur la pertinence du projet et surtout sur la conformité de ce projet avec les exigences de contenus posées dans le décret sur le projet éducatif.

Les objectifs indiqués dans le projet ne peuvent pas entrer en contradiction avec les intentions éducatives affichées par l’organisateur.

Quelques points clés d’analyse peuvent servir de fil conducteur :

- la situation rencontrée (public des mineurs accueillis) et son contexte (environnement)

- les objectifs et les moyens mis en oeuvre en terme d’organisation du travail et de règles de fonctionnement tant pour les activités choisies que pour les temps de vie quotidienne (les repas, le respect des rythmes biologiques et des temps individuels)

- la démarche de formation de l’encadrement 

- les relations interindividuelles (encadrement/mineurs/parents/partenaires)

- l’aménagement des locaux

Dans ce cadre, seront également évaluées la formation et l’accompagnement des animateurs stagiaires : les modalités d’évaluation, le rôle de formateur du directeur, l’organisation du  travail en équipe et le degré d’implication des animateurs, les conditions d’une réelle mise en situation de responsabilité, le pouvoir de décision.

S’agissant de séjours à caractère sportif, les modalités de spécialisation des animateurs seront 
B-  la portée

Multiplicité des objectifs- Les objectifs du projet pédagogique sont divers et surtout résultent du choix délibéré de l’organisateur : il n’appartient pas au représentant de l’Etat de les contester, sauf à constater que les options  mettent en danger la sécurité physique ou morale des enfants

De façon générale, ces objectifs sont multiples : socialisation, apprentissage de l’autonomie, épanouissement individuel, partage des tâches, vie en collectivité, respect des autres et du cadre de vie,  citoyenneté, solidarité. 

Chaque mouvement socioéducatif  a son propre projet et défend ses propres choix éducatifs : ce projet est un moyen de faire vivre le mouvement afin que chaque membre y adhère pleinement en toute connaissance de cause et partage les idéaux qui y sont définis 

Le projet pédagogique détermine l’engagement, le militantisme de l’encadrement ce qui  facilite la cohésion et l’unité du groupe

Dans le cas des accueils collectifs de mineurs à caractère sportif, le projet éducatif n’a pas la 

L’appréciation pédagogique de l'inspecteur -  Il ne s’agit pas de se prononcer sur les choix pédagogiques de la structure mais bien de déterminer si le projet choisi est appliqué dans la cohérence : les activités doivent être en adéquation avec les objectifs pédagogiques qui ont été fixés et doivent être conduites telles que présentées dans les documents publiés sauf cas de force majeure et  pour des raisons  de sécurité. Il s’agit dans cet acte d’inspection de se prononcer sur la conformité du fonctionnement avec le projet  dont les parents ont été informés et sur les moyens mis en œuvre pour atteindre les objectifs avec comme limite la mise en péril de la sécurité physique ou morale des mineurs
- Le déroulement d’une inspection : de la visite des locaux à l’entretien avec le directeur et son équipe

Il n'existe pas de modèle type ou de modèle imposé de déroulement d'une inspection : les modalités varient en fonction de la pratique professionnelle de chacun et des priorités fixées

En règle générale, on peut toutefois indiquer que l'inspection porte sur l’état des installations, sur la vérification de la tenue des documents de gestion administrative et comptable et se termine par un entretien avec les animateurs et le directeur sur les aspects plus pédagogiques

Selon les cas, la discussion peut s’engager avec les mineurs accueillis ainsi qu’avec le personnel de service. L'inspection sera plus approfondie dans le cas où le directeur est en situation de stagiaire : il s'agira alors de se prononcer sur ses capacités à assumer ses fonctions, de formuler  une appréciation sur les conditions de son stage, notamment sur l'étendue de ses responsabilités

L'inspection  va donner lieu à la rédaction d'un rapport qui est adressé à l'organisateur de l’accueil collectif de mineurs et pourra être suivi de courriers à l’organisateur, au gestionnaire de l’équipement .

IV  Le contrôle des autres services 

Conformité aux règles de sécurité - Les accueils collectifs de mineurs sont soumis à divers contrôles et doivent répondre en tant qu'établissements recevant du public aux règles de sécurité sanitaires, alimentaires et à celles relatives aux équipements. Par ailleurs, en tant qu'employeurs, ils sont assujettis à des obligations particulières

Ces contrôles étaient jusqu’à présent de la compétence de différentes administrations de l’Etat en fonction de leurs compétences ministérielles et de celles de leur personnel propre.

Ces différentes administrations sont fusionnées au sein des directions uniques au sein de Directions de la population et de Directions de la cohésion sociale à compter de janvier 2010. 
Tableau synthétique des principales administrations habilitées à contrôler   

	ADMINISTRATION INITIALE  
	DIRECTION DE RATTACHEMENT 
	COMPETENCES DES SERVICES

	Directions départementales des affaires sanitaires et sociales
	Direction de la Protection des populations

Ou Direction de la cohésion sociale et de la population
	Contrôle de l'hygiène générale : 

conditions sanitaires et état sanitaire du centre des enfants

 et des adultes :

infirmerie, équilibre alimentaire, propreté…..

	Directions départementales des services vétérinaires
	Direction de la Protection des populations

Ou Direction de la cohésion sociale et de la population 
	Contrôle sanitaire et qualitatif des denrées alimentaires:

 locaux et conditions de préparation des denrées, 

conformité des installations et des équipements, 

conditions de stockage des denrées, 

conservation des repas témoins, contrôle des achats … 

	Conseil Général

Médecins de la protection maternelle et infantile
	Conseil Général
	Contrôle des conditions d'accueil des enfants de moins 

de 6 ans : 

santé, aménagement des locaux, modalités de fonctionnement…

	Commissions de sécurité : Pompiers

Maire
	Direction de la Protection des populations

Ou Direction de la cohésion sociale et de la population
	Contrôle de la sécurité des locaux : application des règles 

relatives à l'incendie et à la panique dans les établissements 

recevant du public , police des bâtiments, contrôle technique ….

	Directions départementales du travail et de l'emploi
	Unité territoriale DIRECT 
	Contrôle des conditions de travail, des contrats de travail


Les différentes directions actuelles sont amenées à constituer des directions uniques de la population et de la cohésion sociale pour les départements de moins de 400 000 habitants.

2 Les conséquences du contrôle de l’état
2 -1   Les mesures administratives

Lorsque des manquements aux règles régissant l’accueil de mineurs sont établis, des mesures, qui peuvent avoir le caractère de sanctions administratives peuvent être décidées par le préfet, sur proposition du directeur départemental  chargé de la protection des mineurs en accueil collectif

Ces mesures administratives interviennent :

soit en amont du séjour lors du dépôt de déclaration auprès du service chargé de la protection des mineurs en accueil collectif.

soit pendant le séjour à l’occasion d’une inspection 

soit à l’issue d’une inspection ou à la fin du séjour dans le cadre de l’enquête approfondie qui sera diligentée

Ces mesures sont de deux types et elles visent :

- les accueils et les locaux et sont prononcées à l’égard des structures

- les personnes intervenant dans l’accueil, à quelque titre que ce soit, soit en amont du séjour , soit à l’occasion de son déroulement

Elles peuvent être cumulatives :exemple : une fermeture des locaux peut également  entrainer une interdiction d’exercer à l’égard du responsable de l’accueil

Elles relèvent du pouvoir de police du préfet et découlent du contrôle administratif qui s’exerce à l’occasion de la mission de protection des mineurs laquelle incombe aux agents de la jeunesse et des sports

Ces mesures de police administrative sont bien distinctes du pouvoir de police judiciaire attribué aux agents assermentés de ces services  dans le but de constater par procès-verbal les infractions pénales listées dans le code de l’action sociale et  des familles 

I Les mesures applicables aux structures

A En amont du séjour: l’opposition à ouverture
Lors du dépôt de la déclaration préalable prévue pour l’organisation de l’accueil ou pour l’ouverture des locaux, des vérifications administratives peuvent faire apparaître des manquements aux obligations règlementaires

 Deux situations à prendre en compte :

Soit le déclarant peut compléter des informations manquantes ou apporter les correctifs nécessaires avant le début du séjour ; une nouvelle déclaration est alors effectuée par le responsable et les modifications apportées permettent l’enregistrement du séjour

Soit les éléments défaillants sont de nature à mettre en cause la sécurité des mineurs

Dans le premier cas, lorsque le service chargé de la protection des mineurs en accueil collectif 

est en possession des éléments d’information nouvellement renseignés, il délivre le récépissé prévu

Dans le deuxième cas, le séjour  ne sera pas autorisé. Une mesure d’opposition à ouverture sera prononcée par le directeur départemental du lieu du séjour.

Cette opposition est justifiée pour les motifs suivants :

- risque pour la santé et la sécurité physique ou morale des mineurs

- non respect des exigences liées à la qualification des personnes assurant l’encadrement des mineurs

- non respect des conditions d’encadrement des activités physiques et sportives

- non respect des modalités de souscription aux contrats d’assurance obligatoires

Sources : article L 227-5 CASF

Dans le cas de séjours sportifs, le renforcement du contrôle depuis la publication de l’ordonnance du 1er septembre 2005 est parfois mal compris. En effet, l’obligation de déclaration de tout séjour conduit des organisateurs de stages sportifs qui n’étaient pas soumis à déclaration antérieurement (durée inférieures à cinq nuits) à découvrir que les locaux qu’ils utilisaient jusqu’à lors ne sont pas enregistré dans le fichier des bâtiments autorisés à accueillir des mineurs 

(classement R).

Or la modification de la réglementation procède d’accidents dramatiques et il en va à l’évidence de la sécurité de groupes de mineurs dont la gestion en cas d’évacuation incendie obéit à des règles précises.

De plus les services de l’Etat responsables de la gestion des accueils collectifs de mineurs en liaison avec le services de sécurité et d’incendie, font de plus en plus en sorte que des hôtels par exemple soient autorisés à accueillir des mineurs notamment dans les secteurs où la demande d’accueils est très forte (stations touristiques de ski notamment).

A notre toutefois que ce classement implique le respect d’obligations réglementaires plus contraignante en matière de restauration collective.  

Exemples  de risque pour la santé physique et la sécurité physique ou morale des mineurs : Accueil dans un lieu non autorisé à accueillir du public en raison de l’absence de visite de la commission de sécurité ou d’un avis défavorable, absence d’autorisation d’ouverture du maire

Conditions sanitaires non conformes

L’appréciation de ces risques relève du service chargé de la protection des mineurs en accueil collectif qui peut faire appel aux administrations techniquement compétentes pour les évaluer

Exemples : risques liés aux bâtiments : maire, service d’incendie et de secours

                  risques liés à l’hygiène alimentaire : services de la protection des populations

                  risques liés à l’environnement sanitaire : services des affaires sanitaires et sociales

B Les mesures susceptibles d’être prononcées à la suite d’une inspection 

Lors du déroulement du séjour, l’inspection par un agent du service chargé de la protection des mineurs en accueil collectif va conduire dans certains cas à relever des manquements .La structure va devoir y remédier dans un délai déterminé : c’est l’injonction. 

A défaut une sanction administrative sera prononcée sous la forme d’un arrêté de fermeture des locaux ou d’interruption de l’accueil

Sous quelle forme :Un courrier est adressé soit à l’organisateur de l’accueil = le déclarant

( personne morale ou physique) et au responsable de l’accueil = le directeur du centre
                                     soit à l’exploitant des locaux recevant les mineurs

                                     soit aux deux

Elle mentionne avec précision les manquements constatés, elle fixe un délai précis pour y remédier.

L’appréciation du délai est discrétionnaire. Il est accordé en fonction  du temps raisonnablement nécessaire pour remédier aux manquements : le délai peut ainsi varier d’un jour à plusieurs jours

Dans tous les cas, et hors situation d’urgence, le terme doit être fixé avant la fin du séjour.

Une fois l’injonction prononcée, deux cas de figure peuvent se présenter : 

- l’organisateur a donné une suite favorable et a remédié à l’ensemble des manquements dans le délai fixé 

 - l’organisateur n’a pas obtempéré ; une mesure  administrative est prononcée : la fermeture ou l’interruption

En cas de manquement aux dispositions du code du sport, le courrier constatant les manquements est une mise en demeure.
*  l’interruption de l’accueil et la fermeture des locaux
L’organisateur n’a pas respecté les termes de l’injonction, la situation présente des risques pour la sécurité des mineurs, le Préfet peut donc : 

- interrompre ou interdire l’accueil de mineurs, de manière partielle ou totale

 -   prononcer la fermeture temporaire ou définitive des locaux accueillant les mineurs

L’interruption de l’accueil est liée aux conditions de fonctionnement

La fermeture des locaux est liée aux installations et aux équipements

Sources : L322-1  L322-2 article L321-7 Code du sport

Sources :  article L227-11 et R 227-4 du CASF

La forme :

 L’interruption ou la fermeture est prise sous la forme d’un arrêté préfectoral

Il est notifié selon les mêmes conditions que la lettre contenant l’injonction ou la mise en demeure

Il est motivé et doit indiquer les éléments de fait qui ont conduit à la mesure (considérations de fait), il doit viser les textes de référence (considérations de droit)

Il est publié au recueil des textes administratifs.

Lorsque la décision de fermeture des locaux ou d’interruption de l’accueil est prononcée, le service de l’Etat prend avec le responsable de l’accueil les mesures nécessaires à l’égard des mineurs : soit il est procédé au retour des mineurs dans leur famille quand cela est possible, soit  le transfert des mineurs vers d’autres centres de vacances les plus proches est organisé si des possibilités d’accueil existent . A noter que de telles possibilités sont totalement inexistantes dans certaines circonstances, notamment en station de sports d’hiver pendant la période de février

Dans tous les cas, il est nécessaire de protéger les mineurs et de les préserver au maximum des conséquences des mesures prononcées

___________________________________________________________________________

A noter : en cas d’urgence, la procédure d’injonction préalable n’est pas obligatoire et la décision de fermeture des locaux ou d’interruption de l’accueil peut être prise immédiatement

C’est le cas également si la personne responsable de l’accueil des mineurs ou l’exploitant des locaux où est organisé cet accueil refuse de se soumettre à la visite de contrôle des agents de l’état

________________________________________________________________________ 

Les mesures susvisées s’appliquent en cas de violation effective et constatée des dispositions applicables aux accueils de mineurs mais également en cas de risques susceptibles de se produire sur la santé ou la sécurité physique ou morale des mineurs

II Les mesures applicables aux personnes

Elles visent d’une part les incapacités d’exercice liées à des condamnations pénales et d’autre part les mesures administratives de suspension ou d’interdiction d’exercer

L’organisateur doit, en premier lieu, s’assurer que les personnes appelées à encadrer des mineurs n’ont pas fait l’objet d’une mesure d’interdiction, temporaire ou non, ou d’incapacité aux fonctions d’encadrement de mineurs. Cette interdiction d’exercer s’applique indistinctement à l’encontre de toute personne qui participe à cet encadrement  ou qui enseigne ou anime une activité sportive en sa qualité d’éducateur sportif

A cet effet,  les organisateurs de séjours sportifs peuvent se renseigner, auprès du service de l’Etat responsable de la protection des mineurs en accueil collectif  (Direction de la Cohésion Sociale ou Direction de la Population et de la Cohésion Sociale) afin de s’assurer que les personnes qui seront en charge de l’encadrement des mineurs n’ont pas fait l’objet de telles mesures.
A Les incapacités pénales d’exercice

Un dispositif pénal spécifique est applicable aux accueils collectifs de mineurs et vise en particulier les personnes appelées à participer à quelque titre que ce soit à leur fonctionnement 

Il est applicable automatiquement

les personnes visées
 Nul ne peut exercer des fonctions, à quelque titre que ce soit, en vue de l’accueil de mineurs      ou exploiter des locaux  accueillant ces mineurs, s’il a fait l’objet d’une condamnation définitive pour crime ou à une peine d’emprisonnement pour certains délits 
Cela concerne sans distinction : l’animateur, le directeur, l’assistant sanitaire, le gestionnaire ou le propriétaire des locaux, le personnel de service, le personnel de restauration etc  bénévole ou non.

Il faut que la personne concernée soit appelée à participer directement au fonctionnement ou à l’organisation du séjour
Nul ne peut exercer les fonctions d’éducateur sportif  à titre rémunéré ou bénévole, s’il a fait l’objet d’une condamnation pour les mêmes crimes ou  délits 

Sources : art. L.133-6  du  CASF 

                article L. 212-9 du code du sport

 les infractions concernées

*les crimes
 Compte-tenu bien évidemment de la gravité de ces infractions , toutes les condamnations pour crimes sont visées

*  Les délits :

Parmi les délits,  sont  visés :

- Certaines atteintes à l’intégrité physique ou psychique de la personne :

Violences volontaires  et violences involontaires à l’intégrité de la personne  

 Agressions sexuelles (viol, autres agressions sexuelles, harcèlement sexuel)

-  La provocation à l’usage illicite ou au trafic de stupéfiants 
- Certaines atteintes à la dignité de la personne :

Proxénétisme et infractions assimilées

- Certaines atteintes aux mineurs et à la famille :

Mise en péril de mineurs

Risques causés à autrui

- Certaines appropriations frauduleuses :

Extorsion et chantage, escroquerie, abus de confiance, faux

Recel, corruption et trafic d’influence

Entrave à l’exercice de la justice

Peines complémentaires prononcées à la suite d’infractions fiscales.

 Les limites 

S’il s’agit d’un crime : la condamnation doit avoir été définitive, c’est à dire que la condamnation n’a pas été frappée d’appel ou a été confirmée en appel ou en cassation.

S’il s’agit d’un délit : la condamnation doit avoir été définitive et avoir donné lieu à une peine d’emprisonnement d’au moins 2 mois sans sursis

En dehors de cette liste exhaustive, il n’existe pas d’autre incapacité pénale qui s’appliquerait de manière automatique : comme toute disposition en matière pénale, cette liste est à interpréter de façon stricte 

Le champ de ces incapacités est donc étroitement encadré.

Lorsque le  service de l’Etat responsable de la protection des mineurs en accueil collectif  a connaissance de l’existence d’une telle condamnation, il doit en informer dans les plus brefs délais la personne concernée et l’enjoindre de cesser ses fonctions

Si la personne ne respecte pas cette interdiction, elle est passible de sanctions pénales

Les obligations de contrôle des responsables : le casier judiciaire

 Afin d’assurer un contrôle en amont du respect de cette disposition, il incombe au déclarant du séjour sportif de s’assurer que les personnes auxquelles il fait appel pour diriger l’accueil ou concourir à son fonctionnement ne sont pas frappées d’une incapacité pénale 

Ce contrôle doit être effectué en amont du séjour, principalement lors de la déclaration 

L’organisateur doit demander à chaque participant de lui communiquer l’extrait du bulletin numéro 3 du casier judiciaire le concernant

Cet extrait n’est délivré qu’aux intéressés sur leur demande qui peut être faite  par internet en accédant au site du Ministère de la justice : www.justice.gouv.fr/cjn/
Si le contrôle porte sur un éducateur sportif professionnel, l’organisateur pourra lui demander copie de sa carte professionnelle ; cette dernière n’est, en effet délivrée par les services de l’Etat qu’après vérification du bulletin n°2 du casier judiciaire de l’intéressé

Cette formalité est essentielle : le défaut d’accomplissement pourrait entraîner la mise en jeu de la responsabilité du déclarant.

En cas d’inscription d’une des condamnations visées supra, il est fortement conseillé d’avertir le  service de l’Etat responsable de la protection des mineurs en accueil collectif et également, en cas de doute sur le contenu de l’inscription 

Certaines condamnations peuvent être effacées du bulletin n°3 du casier judiciaire ou ne pas avoir été mentionnées sur décision du juge ; l’organisateur, dans ce cas, pourra saisir le service de l’Etat  pour qu’elle puisse accéder au bulletin n°2 et l’avertir, le cas échéant de toute incapacité pénale.

B Les incapacités administratives d’exercice : la suspension et l’interdiction
Nul ne peut enseigner, animer ou encadrer une activité physique ou sportive auprès de mineurs s’il a fait l’objet d’une mesure administrative d’interdiction de participer, à quelque titre que ce soit, à la direction et à l’encadrement d’institutions et d’organismes soumis aux dispositions législatives ou réglementaires relatives à la protection des mineurs 

De même, toute personne, qui de par son comportement, risque de compromettre gravement la sécurité physique ou morale des mineurs placés sous sa responsabilité peut se voir infliger une mesure d’interdiction d’exercer pour une durée temporaire ou définitive

Ces mesures concernent l’éducateur sportif qui exerce des fonctions d’encadrement et toute personne appelée à participer au fonctionnement du séjour sportif de mineurs : animateur, directeur, personnel de service…..

L’organisateur du séjour a donc l’obligation de vérifier que toutes les personnes qui participent au séjour ne sont pas frappées par une mesure d’interdiction ou de suspension d’exercer que ce soit en application du code du sport ou du code de l’action sociale et des familles.

Les caractéristiques de ces mesures

	
	SUSPENSION D’EXERCER 

En cas d’urgence
	INTERDICTION D’EXERCER 

	OBJECTIFS


	Mesure à titre conservatoire : mettre provisoirement à l’écart la personne mise en cause afin de préserver les mineurs et l’entourage
	Protéger les mineurs et les pratiquants

Sanctionner la personne fautive

	 MOTIFS
	 Mise en péril  

Risques immédiats 

pour la santé ou  la sécurité physique ou morale des mineurs 


	Le maintien en activité de la personne présenterait des risques pour la santé et la sécurité physique ou morale des mineurs ou constituerait un danger pour les pratiquants

Manquements graves et répétés aux obligations règlementaires

	DUREES
	Limitée à 6 mois 

sauf si des poursuites pénales sont en cours : dans ce cas , application jusqu’à la décision de justice devenue définitive


	Temporaire : interdiction limitée dans la durée de 1 mois à x années ( pas de quantum 

fixé par les textes)

Permanente :interdiction définitive


	OBJETS
	-  exercice d’une fonction particulière ou de quelque fonction que ce soit
-  exercice des fonctions d’encadrement sportif à titre rémunéré

-  exploitation des locaux

-  participation à l’organisation des accueils 

- organisation des accueils ( pour les personnes morales)



	PERSONNES 

VISEES
	Toute personne physique appelée à participer au fonctionnement ou à l’organisation du séjour : directeur, animateur, personnel de service, organisateur , gestionnaire ou propriétaire des locaux, etc.

+ toute personne qui entraine, encadre, accompagne, anime et enseigne une activité physique ou sportive contre rémunération

+ Toute personne morale qui organise l’accueil

 +  toute personne sous le coup d’une mesure de suspension ou d’interdiction d’exercer au titre de l’encadrement sportif (article L 212-13 du code du sport )  




     2- la procédure applicable 

*  la mesure de suspension ne peut être prononcée qu’en situation d’urgence
Cette urgence est appréciée en fonction du danger que présente l’intéressé, par la nécessité de préserver immédiatement la sécurité physique ou morale des mineurs dans le but d’empêcher la commission d’autres faits délictueux

Exemple : pour des faits d’agression sexuelle avérés ou flagrants ,la personne doit être immédiatement mise à l’écart des mineurs avant le prononcé d’une mesure d’interdiction définitive

*  la décision de suspension est prise par le préfet du lieu des faits 

En cas d’urgence, la suspension est prononcée sans avis préalable de la formation spécialisée  du Conseil Départemental de la Jeunesse, du Sport et de la Vie Associative  (CDJSVA) à partir des éléments issus de l’enquête administrative 

Le plus souvent, une procédure judiciaire est également ouverte en parallèle  

L’INTERDICTION : la mesure d’interdiction obéit à des règles de procédure très strictes, selon le schéma suivant :

                                   (1)      enquête administrative préalable


                                  (2)      consultation du dossier 

                                   respect des droits de la défense : délai de 30 jours

                     

                  (3)       saisine de la formation spécialisée du Conseil Départemental de la Jeunesse, du Sport et de la Vie Associative  (CDJSVA )                                     

                                (4)         avis du CDJSVA

   

                                      (5)   décision du préfet

(1) Enquête administrative : rapports des agents du service départemental chargé de la protection des mineurs, auditions des personnes, témoignages, pièces judiciaires éventuelles(ex :copie des PV de gendarmerie, copie des ordonnances mise en examen etc.) 

(2) Consultation du dossier : il contient tous les éléments et peut être consulté par l’intéressé ; cette possibilité est essentielle dans la mesure où elle garantit les droits de la défense de l’intéressé

 La personne peut rédiger un mémoire en défense dans un délai d’un mois et a la possibilité de se faire assister par toute personne de son choix dès la consultation de son dossier et lors de son passage devant le CDJSVA

(3) CDJSVA   formation spécialisée en matière d’interdiction d’exercer créée par arrêtés ministériels des 3 mai 2002 et 17 juin 2003   

Cette nouvelle formation est compétente à la fois dans les champs jeunesse et sport pour proposer une interdiction d’autorisation d’exercer. 

Cette double compétence prend en considération le double effet des mesures d’interdiction d’exercer : une personne faisant l’objet d’une interdiction dans le secteur jeunesse est ipso facto sous le coup des incapacités d’exercer auprès de mineurs dans le secteur sport, alors qu’une personne faisant l’objet d’une interdiction dans le secteur sport, doit, pour ne plus exercer dans le secteur jeunesse, faire l’objet d’une mesure administrative dans ce même secteur. Ainsi, dans le cadre d’une procédure dans le secteur sport, la commission pourra être saisie simultanément pour donner son avis en vue d’une interdiction dans le secteur jeunesse. 

En conséquence, cette formation spécialisée – qui comprend des représentants de l’Etat , des représentants mouvement sportif et de jeunesse et d’éducation populaire- pourra être amenée à émettre un avis, lors d’une même réunion, sur des affaires relevant des dispositions du code du sport et sur des affaires relevant des dispositions du code de l’action sociale et des familles. 

Cette organisation répond à l’objectif d’une efficacité accrue des procédures par un traitement conjoint, ainsi qu’au souci d’un meilleur suivi des mesures administratives, notamment par la transmission en temps réel de l’information entre les secteurs sport et jeunesse.

(4) L’avis de la commission doit être circonstancié 

Les avis sont rendus à la majorité des membres présents

Le président a voix prépondérante en cas d’avis divergent sur la mesure à prendre 

Les délibérations se font à huis clos

(5) Décision du préfet : c’est un arrêté, c’est le préfet du domicile de l’intéressé qui est territorialement compétent

 Il doit être motivé et  mentionner les considérations de droit et de fait sur la base de l’avis de la commission ; il est notifié à la personne par lettre recommandée avec accusé de réception

Il est porté à la connaissance de l’organisme pour le compte duquel l’intéressé a agi , à l’exception des motifs qui ont justifié la mesure

La liste des interdits

Afin d’assurer une information auprès des organisateurs, une liste des personnes faisant l’objet d’une mesure d’interdiction pou chaque type d’encadrement est établie 
Chaque fois qu’une mesure d’interdiction est prise par le Préfet de département après avis de la commission départementale de la  jeunesse , des sports et de la vie associative  , une copie de l’arrêté d’interdiction est immédiatement transmise au Haut Commissariat  à la Jeunesse.

Une  liste des personnes interdites est établie sous la forme d’une instruction

Elle mentionne les noms, date de naissance ainsi que la durée de l’interdiction, à l’exception des motifs

Elle est régulièrement mise à jour et est publiée au bulletin officiel du Haut Commissariat à la Jeunesse

Les services départementaux en sont destinataires 

Consultation par les organisateurs sur internet :

Les organisateurs ont la possibilité de prendre connaissance de la liste lorsqu’ils déclarent leurs séjour dans le cadre de la télé-procédure ;ils peuvent ainsi vérifier avant tout recrutement qu'un candidat à un poste ne figure pas sur cette liste .Pour accéder au site , un nom organisateur et un mot de passe sont indispensables, valables pour tout le territoire

Ils sont confidentiels

Pour les obtenir, il faut prendre l'attache du service d’Etat chargé de la protection des mineurs en accueil collectif
Annexe 

TABLEAU SYNTHETIQUE

des Mesures Administratives

	                  STRUCTURES
	                   PERSONNES

	Opposition à ouverture :

En cas : 

de risque pour la santé et la sécurité physique ou morale des mineurs.

Non respect des exigences liées à la qualification de l’encadrement

Manquements aux conditions d’encadrement des APS

Non respect des modalités de souscription aux contrats d’assurance obligatoires

Injonction ou mise en demeure de remédier aux manquements signalés par l’autorité administrative :

En cas :

-    non respect des normes d’hygiène et de sécurité

défaut d’assurance

non respect des normes de qualification

risques pour la santé et la sécurité physique et morale des mineurs

manquements aux dispositions relatives au projet éducatif

non respect des dispositions relatives aux incapacités pénales d’exercice et aux interdictions administratives d’exercer

manquements relatifs aux dispositions prévues dans la déclaration préalable fixée à l’article L.227.5 du CASF

Interruption de l’acceuil / Fermeture des locaux

En cas de :

non respect des termes de l’injonction ou de la mise en demeure

.

Art. L.227-5 , Art. L.227-11 du CASF 

Sauf urgence et opposition à contrôle, ces mesures ne peuvent intervenir qu’après une injonction.
	Personnes physiques

Interdiction d’exercer quelque fonction que ce soit ou une fonction particulière  au sein de l’accueil ou de participer à son organisation ou d’exploiter les locaux ou d’exercer des fonctions d’encadrement sportif

Lorsque :

le maintien en activité de l’intéressé présenterait des risques pour la santé et la sécurité physique ou morale des mineurs ou des pratiquants

Suspension d’exercer quelque fonction que ce soit ou une fonction particulière  au sein de l’accueil ou de participer à son organisation ou d’exploiter les locaux ou d’exercer des fonctions d’encadrement sportif

En cas :

- d’urgence

               Personnes morales

Interdiction d’organiser l’accueil de mineurs

En cas de manquements graves et répétés aux obligations règlementaires

Art. L.227-10 du CASF

Art L 212- 13 du Code du sport




2- 2   LE DISPOSITIF PENAL

Le code de l’action sociale et des familles  et le code du sport dressent la liste des faits constitutifs de délits et les sanctions applicables

Le dispositif pénal se trouve ainsi conforté 

Il est également fait mention à l’article L 227-9 du même code de la possibilité pour les agents du Ministère des Sports et du Haut Commissariat à la Jeunesse de constater directement ces infractions par la procédure d’habilitation et d’assermentation

Dans ce cadre, ils sont investis de pouvoirs de police judiciaire : ils ont la possibilité de dresser des procès-verbaux qui sont transmis au parquet tant dans le cadre du code de l’action sociale et de la famille que du code du sport.

A DISTINGUER : du pouvoir de police administrative attribué au préfet

I L’intervention du pouvoir de police judiciaire 

 Les titulaires

Ce sont les agents habituellement en charge d’exercer ce pouvoir conféré par leur statut dans le cadre de leurs fonctions : les officiers de police judiciaire

La loi donne également cette prérogative aux fonctionnaires du Ministère des sports et du Haut Commissariat à la Jeunesse sous une double condition : être habilités et être assermentés

La procédure d’habilitation

L’habilitation repose sur le volontariat des agents : elle ne peut pas en principe être imposée ; 

Pour être habilité, il est obligatoire de suivre une formation, organisée en interne du ministère dans le cadre du plan national de formation continue. Cette formation apporte des éléments de connaissances juridique et administrative et de méthodologie dans le domaine de la procédure pénale. Elle donne les outils de base pour effectuer la constatation des infractions et en dresser procès-verbal

L’habilitation est ensuite prononcée à titre individuel par arrêté ministériel aux personnes qui ont suivi cette formation ; l’arrêté est notifié aux intéressés

L’exercice de cette mission ne prend effet qu’après que chaque agent ait prêté serment devant le Tribunal de Grande Instance

La procédure d’assermentation

Suite à l’arrêté d’habilitation, l’agent (ou son service d’affectation) prend contact avec le  greffe du TGI situé dans le ressort de sa résidence administrative 

Il est convoqué à une audience officielle au cours de laquelle il prête serment de remplir sa mission, avec honneur, conscience et probité , selon la formule consacrée

L’assermentation confère à son bénéficiaire le droit de constater les seules infractions pénales listées au code de l’action sociale et des familles  et au code du sport

L’étendue du pouvoir de contrôle

Les pouvoirs conférés aux agents concernés participent de la police judiciaire dans le sens où ils préparent la répression pénale de comportements délictueux susceptibles de faire l’objet de poursuites par le Parquet

Ces moyens de procédure facilitent la répression pénale de faits présentant un caractère délictuel grave commis à l’encontre de mineurs par des personnes responsables de leur encadrement. Ils interviennent lorsque les mises en demeure et injonctions prononcées dans le cadre du pouvoir de police administrative sont restés sans effet et sans suite

Mais l’usage du pouvoir de police judiciaire est indépendant de l’exercice du pouvoir de police administrative : les mesures d’interdiction d’exercer à l’égard des personnes, ainsi que celles relatives à la fermeture des locaux ,à  l’interruption de l’accueil et à l’opposition à ouverture à l’égard des structures sont prises à titre autonome, peu importe qu’une infraction ait été commise et qu’une procédure judiciaire ait été engagée

La possibilité de rechercher et de constater les infractions  ne s’applique qu’aux infractions listées aux codes susvisés. Comme toute intervention en matière pénale, toute action est étroitement encadrée 

Dans l’exercice de leur mission, les agents assermentés peuvent accéder aux locaux, lieux ou installations où sont accueillis les mineurs, et/ou sont pratiquées les activités physiques et sportives, à l’exception des parties privatives servant de domicile ; en effet, le domicile privé fait l’objet d’une protection particulière et l’intrusion pourrait constituer une atteinte à l’intimité de la vie privée, pénalement sanctionnable

Ils peuvent se faire communiquer tout document professionnel et en prendre copie

Ils peuvent recueillir sur place ou sur convocation tout renseignement et justifications utiles à l’enquête, permettant d’apprécier les conditions matérielles et morales de l’accueil

A noter : Le fait de s’opposer à l’exercice de ces interventions est passible de sanctions pénales

 Les limites du pouvoir de contrôle
Toute intervention nécessite une information préalable du procureur de la République 

A cet égard, il pourra se faire communiquer le plan prévisionnel de contrôle du service en amont lors du lancement de la campagne d’inspection 

Les visites dans les structures sont limitées entre 8 heures et 20 heures

En dehors de ces heures, l’intervention peut s’effectuer sur appel provenant d’une personne se trouvant dans les locaux des mineurs ou sur plainte ou réclamation mais après avoir obtenu l’autorisation formelle du président du TGI ou d’un magistrat délégué par lui

L’autorisation est donnée par voie d’ordonnance ; elle mentionne les lieux , locaux , et installations dont l’accès est autorisé ainsi que le nom et la qualité de l’agent habilité à procéder à la visite

Elle est notifiée à la personne responsable des locaux, lieux et installations, soit sur place au moment de la visite, soit en son absence par lettre recommandée avec avis de réception

Le magistrat du Parquet peut également se déplacer sur place

Pendant toute la durée des opérations d’investigation, les agents assermentés sont placés sous l’autorité directe du Parquet. Cette tutelle est justifiée par l’étendue du pouvoir d’investigation dans un souci de protection des personnes et de préservation de la liberté individuelle

L’établissement des procès-verbaux

Les comptes rendus d’enquête et d’inspection prennent la forme de procès-verbaux

Ils obéissent à des règles de forme et de procédure précises

Ils ont une force probante supérieure aux simples rapports de contrôle ou aux simples dénonciations effectuées dans le cadre de l’article 40 du Code de Procédure Pénale qui dispose que :  « toute autorité constituée , tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l’exercice de ses fonctions acquière la connaissance d’un crime ou d’un délit est tenu d’en donner avis sans délai au procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs »

Les procès-verbaux font foi jusqu’à la preuve du contraire. Cela signifie qu’en cas de contestation des mentions du procès-verbal ainsi rédigé et dont elle aura pris connaissance , la personne mise en cause, devra apporter la preuve que ce qu’elle conteste est juridiquement infondé ou matériellement impossible

Les procès-verbaux dès leur établissement doivent être transmis au parquet dans les 5 jours : 

une copie en est remise à l’intéressé
II Les incriminations visées 

Elles sont mentionnées de façon exhaustive dans le code de l’action sociale et dans le code du sport : seuls les faits constatés dans ce cadre peuvent conduire les agents assermentés à les constater et à en dresser procès-verbal.

Les personnes physiques ou morales à l’origine de la commission de ces délits encourent les sanctions prévues

Sources : - articles L 227-8 et L 227-9 du CASF

                 - articles L 212-10 , L 212-12, L 212-14 du Code du Sport

                    - décret n° 2002-509 du 8 avril 2002 concernant les contrôles prévus par l’article L227-9 du CASF – JO du 13 avril 2OO2

	CODE DU SPORT / CASF

Sanctions communes

	    à l’encontre des établissements              

- défaut d’assurance

- opposition à fonction des agents habilités à effectuer des contrôles 

- défaut de déclaration : établissement et séjour 

- violation d’une mesure administrative de

fermeture  d’un établissement 

  - violation d’une mesure d’interdiction  d’exploiter des locaux accueillant les mineurs ou d’organiser l’accueil

  - violation d’une mesure d’opposition à l’organisation d’un accueil
	à l’encontre des personnes physiques 

· non-respect des incompatibilités pénales à l’exercice de la profession d’éducateur sportif et à l’exercice de fonctions dans l’accueil de mineurs ou l’exploitation de locaux 

- violation d’une mesure administrative

d’interdiction ou d’injonction de cesser d’exercer 

	Code du sport

Sanctions spécifiques



	emploi d’un éducateur sportif non qualifié 


	défaut de qualification 

défaut de déclaration (éducateur sportif) 

usurpation de titre 



	risque pour la santé et la sécurité physique ou morale des pratiquants, ou exposition à

l’utilisation de substances ou procédés interdits (dopage) 
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